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COMITÉ 
DRÔME-ARDÈCHE 

DE RUGBY 
 

340 Rue Pasteur  B.P. 233 
07502 GUILHERAND GRANGES 

 
 

 

 
Ouvert du lundi au vendredi 

9h00 – 12h00  /  13h30 – 17h30 
 

 04.75.44.53.64    04.75.44.34.88 

Mail : 3031v@ffr.fr 
Site web : rugby2607.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 CONDOLEANCES  
 
 

CONDOLÉANCES 
 

 
 

- Suite au décès de leur épouse et mère Colette BONNET, le Comité Drôme Ardèche adresse ses 
sincères condoléances à la famille et aux proches de M. Thierry BONNET et Leslie BONNET, 
respectivement Dirigeant au club du SC PRIVAS et Membre du Comité Directeur Ardèche, 
Présidente du Club des ARES et Educatrice au SC PRIVAS. 

 

Le Président, les Elus, chargés de missions, les membres du Personnel ont la tristesse de vous faire 
part du décès de Jean-Yves PATINGRE et de Laurent JULLIAT terrassés par une longue et implacable 
maladie. 
 
- Jean-Yves PATINGRE, décédé le 10 novembre à l’âge de 74 ans, ancien dirigeant du RC Aubenas-

Vals, ancien délégué sportif, ancien élu et Vice-Président du Comité Directeur. Ses funérailles ont 

eu lieu le lundi 13 novembre à 15h au crématorium de Lavilledieu. 

- Laurent JULLIAT, décédé le 11 novembre à l’âge de 49 ans, dirigeant du RC Guilherand-Granges, 

membre actif du rassemblement du bassin de Crussol, membre du Comité Directeur, Représentant 

Fédéral en Division 1, responsable des « Rovaltain » et  des Sélections Taddéï. Ses funérailles ont 

eu lieu ce mercredi 15 novembre à 10h30 en l’église de Guilherand-Granges. 

Sincères condoléances et meilleures amitiés sportives aux Familles éprouvées. 
Le Président, 

Jean-Marc PATOUILLARD 

  COMITÉ DRÔME ARDÈCHE 

 

mailto:3031v@ffr.fr
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INFORMATION 
 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
Lors de l’Assemblée Plénière du 9 février 2017, le Conseil régional a adopté les modalités 
d’intervention d’un nouveau dispositif intitulé « Aide régionale à l’équipement des clubs sportifs ». 
 
Il s’agit de conforter l’action des clubs amateurs qui constituent les acteurs de terrain du 
développement de la pratique sportive sur l’ensemble du territoire. 
 
Ce fonds est destiné aux associations et clubs affiliés à une fédération sportive agréée par le Ministère 
des Sports et proposant des actions en faveur des jeunes. 
 
L’aide attribuée portera sur l’acquisition de petits équipements ou de matériels dédiés à la pratique 
sportive. 
 
Un nouvel  appel à projet sous forme de campagne sera ouvert du 15 novembre au 6 décembre 
2017,  sur le lien suivant : 
 
https://aides.auvergnerhonealpes.fr/aides/#/crauraprod/connecte/AREMS/depot/simple 
 
Je vous serais reconnaissante de bien vouloir relayer cette information auprès des clubs affiliés à 
votre ligue, afin que ces derniers puissent effectuer leur demande. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations 
les meilleures. 
 
Marie-Camille REY,  
Vice-présidente déléguée à la Jeunesse, au Sport et à la Vie associative. 
Alexandra DAZIN  
Service de la Vice-présidence 
Assistante de Marie-Camille REY 
Vice-présidente déléguée à la  
Jeunesse, au sport et à la vie associative,  
de Carole MONTILLET 
Conseillère spéciale au Sport  
 
Direction des Assemblées & des Relations aux Elus 
T 04 26 73 44 42 

 
Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
1 esplanade François Mitterrand 
CS 20033 - 69269 Lyon Cedex 2 
 
 
 
 
  

https://aides.auvergnerhonealpes.fr/aides/#/crauraprod/connecte/AREMS/depot/simple
http://www.auvergnerhonealpes.eu/
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JOUER EN SÉCURITÉ 
 

Seconde étape  
 
Les deux référents seront chargés d’organiser dans leur club, la déclinaison de ces journées sécurité. 
Ils interviendront respectivement selon leur secteur d’activité auprès de tous les entraîneurs 
concernés par la compétition et auprès de tous les éducateurs concernés par l’école de rugby.  
 

Le contrôle  
 
Nous signalons aux référents que l’évaluation de cette action se fera par le biais d’une attestation 
signée par le Président du club. Ce dernier transmettra l’attestation au Président du Comité 
Territorial ou à son représentant. L’attestation devra signifier que les deux animations ont été 
réalisées au sein du club en direction de tous les membres de l’équipe technique.  
 

Ces attestations signées par les clubs devront être transmises au plus tard le 30 novembre 2017.  
 

Nous tenons à vous rappeler que cette action est obligatoire. 
La FFR pourra, à partir de cette date, diligenter des contrôles.  
Toute non-participation entrainera une amende financière telle que prévue dans les Règlements 
Généraux FFR. 

 Le Responsable Territorial  Jouer en Sécurité, 
 Henri BRUYERE 

 

TIMBRES MEMBRES HONORAIRES 
 

TIMBRES MEMBRES HONORAIRES 2017/2018  
 

 

Les Timbres de membres honoraires  sont disponibles au secrétariat du Comité Territorial. 

 

 

FEDERALE 1  
ü AUBENAS 

ü USRP 
 

40 ú 

FEDERALE 2  
1ère DIV. FEMININES  

ü RC TRICASTIN  
ü SC ROYANNAIS  

ü U MONTELIMAR S  
ü CS ANNONAY  

 

 
 

 
30 ú 

FEDERALE 3  

ü US VEORE XV  
ü US RHONE XV  

ü FC TOURNON TAIN  
ü SC PRIVAS  

 

 

 
20 ú 

SERIES TERRITORIALES & CHIR  

2 ème D. FEMININES  
 

15 ú 
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CERTIFICATS FÉDÉRAUX 2017-2018 
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RUGBY à 5 
 

DATES ÉVENEMENTS 
ORGANISATEUR CLUBS PARTICIPANTS 

NB INSCRITS 
1 2 3 4 5 6 7 8 

           
16-nov.-17 TOURNOI OPEN +35 EYMEUX GRANGES GRÂNE 1 GRÂNE 2 EYMEUX       5 inscriptions 

23-nov.-17 TOURNOI OPEN +35 
GRÂNE CREST GRÂNE 2 EYRIEUX         4 inscriptions 

2-déc.-17 TOURNOI MIXTE EYMEUX ANNONAY ECSM XV LORIOL EYRIEUX       5 inscriptions 

2-déc.-17 TOURNOI MIXTE DIE ANNONAY EURRE           3 inscriptions 

9-déc.-17                   0 inscriptions 

16-déc.-17 TOURNOI MIXTE 
LORIOL CREST GRANGES ANNONAY ST RAMBERT EURRE LAMASTRE   7 inscriptions 

6-janv.-18 TOURNOI MIXTE 
EURRE 1 CREST EURRE 2 ST RAMBERT ANNONAY       5 inscriptions 

13-janv.-18                   0 inscriptions 

3-févr.-18                   0 inscriptions 

10-févr.-18                   0 inscriptions 

03-mars-18                   0 inscriptions 

10-mars-18                   0 inscriptions 

31-mars-18 TOURNOI MIXTE TOULAUD GRANGES ANNONAY ST RAMBERT EURRE CREST     6 inscriptions 

1-avr.-18 TOURNOI OPEN FÉMININ 
PLATS               1 inscription 

7-avr.-18 TOURNOI MIXTE 
LAMASTRE ANNONAY EYMEUX ST RAMBERT EURRE GRANGES     6 inscriptions 

14-avr.-18 TOURNOI MIXTE ST RAMBERT ANNONAY             2 inscriptions 

28-avr.-18                   0 inscriptions 

 

 

https://www.inscription-facile.com/form/7bxAVHNYI3xNOSStdEq0
https://www.inscription-facile.com/form/nSLhjlq4VEE5ZQWh5AXN
https://www.inscription-facile.com/form/bvD8KszPsdPUiPKlygPe
https://www.inscription-facile.com/form/lQ6ZIFTYO3liqdOlykWP
https://www.inscription-facile.com/form/XAgUi8F5mxrqmEqznLY8
https://www.inscription-facile.com/form/OefsTblJbqsVBOk7QVN1
https://www.inscription-facile.com/form/RH11trk3T4zD0AsbpSyr
https://www.inscription-facile.com/form/FWg2EWyriICzJEWtfBRk
https://www.inscription-facile.com/form/AEWva92WbSZBF7Yd87No
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MOINS DE 26 ANS 
 

CONVOCATION  
Les clubs ont reçu une convocation ainsi que les joueurs convoqués 
  
 

Vous êtes convoqué à l’entrainement de préparation du premier match de la Sélection Drôme 
Ardèche des séniors territoriaux Moins de 26 ans : 
 

Rendez-vous le jeudi 16 novembre à 19h00 
Avec début entrainement à 19h30 en tenue de rugby 

Au Stade Donnadieu à ROMANS 
 

L’entrainement sera suivi d’un buffet dinatoire. 
 

Une rencontre amicale est prévue le 5 janvier 2018, les entraineurs vous informeront de votre 
participation. 
 

Les rencontres se dérouleront le 4 février 2018 contre l’ARMAGNAC BIGORRE et 11 février 2018 contre 
le LIMOUSIN, les entraineurs vous informeront également de votre participation. 
 

La sélection représente l’ensemble des clubs Territoriaux du comité, prévoir tenue 
d’entraînement. 
 

MERCI DE FAIRE UN RETOUR IMMEDIAT POUR CONFIRMER  
VOTRE PARTICIPATION OU JUSTIFIER VOTRE ABSENCE 

PAR SMS OU PAR MAIL A :  
Florent BRESSON : 06-51-71-72-90 florent.bresson@hotmail.fr 
Thomas TARDY : 06-32-22-70-12 thomastardy26@gmail.com 

Ou Tony DELHOMME : 06-87-77-06-73 tony.delhomme10@orange.fr 

En cas de problème (blessure, déplacement …) contacter très rapidement l’une des personnes 
suivantes : 
- soit Florent BRESSON : 06 51-71-72-90  
- soit Tony DELHOMME : 06-87-77-06-73 
- soit Thomas TARDY : 06-32-22-70-12 
 

Rappel pour information : ARTICLE 240-3 des Statuts et Règlements 
Tout joueur ou toute joueuse qui, pour quelque motif que ce soit, nôhonorerait pas une convocation de la F.F.R., dôun organisme 
régional ou départemental, est automatiquement suspendu(e) pour le week-end de compétition suivant. Un week-end de 
compétition désigne une période allant du vendredi au dimanche inclus comportant au moins une rencontre officielle organisée 
par la F.F.R. ou un organisme déconcentré et à laquelle le(la) licencié(e) concerné(e) est susceptible de participer. 
Le club du (de la) licenci®(e) concern®(e) sera passible dôune sanction financi¯re en application de lôarticle 511-1-3 des présents 
règlements. 
 

Une dérogation à cette règle peut être admise dans les cas suivants: 
 

-Evénement familial important ou grave (naissance d'un enfant, mariage ou décès d'un parent proche); 
-Examen scolaire, universitaire ou professionnel 
 

Pour bénéficier de cette dérogation, le joueur ou la joueuse concerné(e) devra présenter une demande à la F.F.R. ou à 
lôorganisme d®concentr® concern®, appuy®e de la pi¯ce justificative utile.  
 
 

Le Président des M26 ans 
Alain DARLET 

 
 
 
 

mailto:florent.bresson@hotmail.fr
mailto:thomastardy26@gmail.com
mailto:tony.delhomme10@orange.fr
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FEMININES M20 – SÉLECTION SUD-EST 
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JOUEUSES CONVOQUÉES DROME ARDECHE : 
 
BLOUIN JULIETTE – RHONE XV 
ECHEVET LAURY – RHONE XV 
 

 

FEMININES SUD-EST 
 

 
Rappels - Rugby Féminin - Tournois à VII 
Championnats Promotion Fédérale et Cadettes à VII 
 
Dans l'attente d'un document validé par le Comité Directeur de la FFR, il est impératif ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ 
dernier règlement en vigueur qui vous a été transmis (essentiel des compétitions - Édition de Janvier 
2017). Mais attention les catégories mentionnées ne sont pas las bonnes car à remettre à jour pour la 
saison 2017/18. 
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Quelques précisions nous ont été apportées par les services fédéraux ad hoc : 
 
Cartons rouges: ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƧƻǳŜǳǎŜ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻƴ ǊƻǳƎŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ 
Řǳ ǘƻǳǊƴƻƛΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎŜ ƧƻǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƧƻǳŜǳǎŜ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜǇŀǊǘ ŀǾec 7 
joueuses pour le match suivant. 
 
Effectif insuffisant: Les règles de World rugby prévoient que la rencontre ne peut pas se jouer en 
dessous de 5 joueuses (effectif insuffisant).  
  
Les manquements de la règle seront (normalement) précisés dans le document qui sera produit 
ultérieurement par la FFR mais nous pouvons vous confirmer que :  

- les lifts en touches sont autorisés 
- ŎϥŜǎǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭϥŜǎǎŀƛ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ 

 
ARBITRAGE 
Nous vous rappelons que les arbitres qui se déplacent sur les tournois à VII féminins doivent vous 
produire une facture par équipe en présence dont les frais ont été divisés à parts égales. 
 
Rappel de l'article: 4.1.1 – FRAIS D’ARBITRAGE  
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƴƻƛ ǇŀǊǘŀƎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ à parts égales. Si un club présente 
deux équipes il devra régler deux parts. Si les clubs ne préviennent pas de leur absence (forfait) au 
tournoi au plus tard le mercredi minuit, il leur sera adressé une facture de leur part à payer. 
Voir également le modèle ci joint qui a été fait en Auvergne.  
 
Les clubs peuvent s'imprimer des exemplaires pour dépanner un arbitre qui ne l'aurait pas en sa 
possession le jour du tournoi.  
 

Marc LAVIALLE 
Pour la Commission féminine Auvergne 

 
Les Règlements Féminines SUD EST à VII M16 et M18 ans avec l’Essentiel des Compétitions sont 
téléchargeables sur le site du comité : rugby2607.com      ONGLET : REGLEMENTS – FEMININES SUD 
EST 

 
 

AUTORISATIONS DE TOURNOIS 
 
 

Le Comité Territorial Drôme – Ardèche autorise : 
 

L’AS GRANE  à organiser : 
 

Tournoi de Rugby à 5 
Le 23 novembre 2017 à 19H00 

LOISIR 

 
 
L’ECSM XV  à organiser : 
 

Tournoi de Rugby à 5 
Le 16 décembre 2017 à 13H30 

LOISIR 
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ARBITRES 
 

 

 
COMMUNICATION DES RESULTATS DES RENCONTRES CHAMPIONNATS  JEUNES, 

HONNEUR ET TERRITORIAL 
 

 
RAPPEL  
Les feuilles de match du championnat honneur inter régional (équipes premières et réserves) 
sont à adresser au  

Comité des Alpes 
Maison du Rugby  

150 Allée du Pré de l’Eau  

38330 – MONTBONNOT ST MARTIN 
 

RESULTATS    
Lôarbitre doit rentrer obligatoirement le r®sultat d¯s la fin de la rencontre sur ovale2.  

  

FEUILLES DE MATCHES   

Elles doivent être envoyées par les arbitres directement et, correctement complétées, aux 
comités gestionnaires au plus tard le lundi matin aux adresses suivantes :   

Envoi des feuilles de match 

 

Compétition 
Comité 

Gestionnaire 
Adresse Téléphone Fax 

SOUS-SECTEUR NORD 

Danet à XII 
Cadets à XII 

Alpes 

Maison du Rugby 
150 All®e du Pr® de lôEau 

38330 ï MONTBONNOT ST 
MARTIN 

04 76 48 60 42 04 76 96 28 50 

Balandrade 
Teulière A 

Drôme-
Ardèche 

Comité de Drôme-Ardèche 
BP 233 

07502 ï GUILHERAND 
GRANGES 

04 75 44 53 64 04 75 44 34 88 

Phliponeau Lyonnais 

Comité du Lyonnais de Rugby 
ZAC du Chapotin 

380 Rue des Frères Voisin 
69970 - CHAPONNAY 

04 78 79 67 90 04 78 79 67 99 

Teulière B Auvergne 
Comit® dôAuvergne de Rugby 

131 Rue Verlaine 
63100 ï CLERMEONT FERRAND 

04 73 26 23 13 04 73 28 05 98 

SOUS-SECTEUR SUD 

Balandrade 
Teulière A 

Provence 

Comité de Provence de Rugby 
3 Impasse Champfleury 

BP 71068 
84097 ï AVIGNON Cedex 9 

04 90 80 75 15 04 86 06 02 82 

Sous secteur Sud sont concernés en Balandrade et Teulière A les clubs  
suivants: Aubenas Montélimar Tricastin. 
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COMPETITIONS 
FFR 
 

 
 
 
FFR 

 
FFR 

3-5 rue Jean de Montaigu 
91460 MARCOUSSIS 

 

 
 
01 69 63 64 65 

 
HONNEUR 
EQUIPES 1 ET 
2 

 
 
ALPES 

 
Maison du Rugby 

150 All®e du Pr® de lôEau 
38330 ï MONTBONNOT ST 

MARTIN 
 

 
 
04 76 48 60 42 

 
PROMOTION 
HONNEUR 
1Série 1 ET 2 
2ème 3ème 
4ème série 
 

 
 
Drôme 
Ardèche 

 
 

Comité de Drôme-Ardèche 
BP 233 

07502 ï GUILHERAND 
GRANGES 

 

 
 
 
04 75 44 53 64 

 
 
Résultats de la formation 
 

Deux arbitres ACF indisponibles en fin de saison ont pass® et r®ussi lôexamen dôarbitre stagiaire  
Riou Alexis (St Paul les Romans) et Coulet Cyril (OBCH) 
 
Cinq nouveaux arbitres ont suivi la formation et ont été validés  Chiché Anthony, Trzan 
Benjamin, Hazebroucq Béranger, Gat François, et Fiat Luc. 

 
 
Précision article 230-3 des Règlements Généraux 
 

Les saisons précédentes, lôarticle 230-3 des Règlements Gén®raux nôautorisait pas le ou les 
joueurs de lô®quipe R®serve (match de lever de rideau) ¨ participer ¨ la rencontre de lô®quipe 
UNE, en tant que remplaçant(s), si celle-ci était responsable dôun arr°t de match dans lôun des 
cas pr®vus ¨ lôarticle 451-2 : 
 

- Agression dôun officiel de match, 
- Refus par une personne figurant sur la feuille de match dôobtemp®rer ¨ lôinjonction qui lui 
est faite par lôarbitre de quitter lôenceinte de jeu 

- Equipe se trouvant au-dessous de lôeffectif minimum r®glementaire, 
- Equipe quittant le terrain avant le coup de sifflet final de lôarbitre. 

 
A compter de la saison 2017-2018, cette disposition ne s’applique plus. 
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Suite au décès de Mme BONNET Colette, la Présidente et les membres du Comité 

Ardèche adressent toutes leurs condoléances à son époux Mr BONNET Thierry, 

Responsable Commission Scolaire du Comité Ardèche et dirigeant au Club de 

Privas,  et à sa fille Leslie Bonnet, Présidente des Ares et éducatrice à Privas.  

 

Suite au décès de Mr JULLIAT Laurent, Dirigeant au Comité Territorial Drôme 

Ardèche et au club RCGG, La Présidente et les membres du Comité Ardèche 

adressent toutes leurs condoléances à sa famille et à ses proches. 
 

U15F  
 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ {ǇƻǊǘƛŦ ŘŜǎ -15 ans Féminine du Comité Ardèche de Rugby te convoque pour participer à 
la deuxième journée du Challenge Fédéral U15 Féminin (ce challenge est réservé aux filles nées en 2003, 
2004 ou 2005, licenciées et non-licenciées ς tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ ƭŀ tW ζ Challenge Fédéral 
U15F ») le : 
 

SAMEDI 18 NOVEMBRE 2017 
À VIZILLE 

 

CONFIRME TA PRESENCE OU TON ABSENCE DES RECEPTION DE CE 
MAIL A JEREMIE CHYPRE PAR MAIL (jeremie07.chypre@gmail.com) 

OU PAR SMS AU 06 73 12 64 01  
 
 

 

HORAIRES DU TRANSPORT :  
 

- 9h00 : Départ du bus à Valence Nord ς parking covoiturage (accessible gratuitement pour une durée de moins 
de 24h) 

- 9h25 : Arrêt à Pizançon ς rond-point des Allobroges ς parking covoiturage (en face du garage Nissan)-       

- 9h40 : Arrêt au péage de La Baume d'Hostun  

- 11h00 : arrivée au stade. 
 

IMPORTANT : Chaque joueuse doit apporter : 

- Un pique-nique pour le repas du midi.  
 

La Responsable de la Commission Féminine Ardèche 

Corinne CHEVRIER 
 

  COMITÉ ARDÈCHE 

mailto:jeremie07.chypre@gmail.com
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U15  
 

Tu es convoqué dans la sélection moins 15 ans pour participer au Challenge Gruffat qui aura 

lieu le :  

 

Samedi 25 novembre 2017 AU  

CHALLENGE GRUFFAT A RUMILLY (74)  
Départ vendredi en fin dõapr¯s-midi  ! 

(voir horaires ci -dessous) 

En raison du lieu, le départ est prévu le vendredi soir en bus  et tu dormiras à ALB Hôtel 

GRILL à Rumilly  : 04.50.68.14.14 (à la charge du Comité Rugby Ardèche).  

 

Départ le Vendredi 24 novembre au soir selon les points de 

ramassages suivants  :  

18h00  : Péage de Montélimar Nord  ; 

18h15  : Péage de Loriol  ; 

18h45  : Bourg les Valence (parking du grand frais)  ; 

19h05  : Pizançon.  

Lors de ta confirmation de participation, merci de nous confirmer à quel point de  

ramassage nous devrons te prendre.  

 

Samedi 25 novembre 2017  

 
7h30  : Petit déjeuner  

9h30  : Début du tournoi  

12h00  : Déjeuner pris en charge par le 

Comité Ardèche de Rugby  

14h00  : Reprise du tournoi  

17h30  : Fin du tournoi et départ de 

Rumilly  

19h30  : Pizançon 

19h50  : Bourg les Valence (parking 

grand frais)  

20h10  : Péage de Loriol  

20h30  : Péage de Montélimar Nord  

 
IMPORTANT  

Les joueurs devront apporter  : 

- Un casse -croûte pour le repas du vendredi soir,  

- Deux équipements sportif complet, jogging, coupe vent+ strapp  

- Un nécessaire de toilette.  

 

Merci de confirmer ta présence ou ton indisponibilité dès 

réception de la présente convocation auprès  

de Kévin Curmi au  : 06 08 28 00 89.  
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JOUEURS CONVOQUES : 
 

SELECTION MOINS DE 15 ANS ARDECHE  

NOM  NOM  PRENOM  CLUB  NOM  PRENOM  

TUKINO  RIVER  ANNONAY  MONTEIL  ANTOINE  RCAV  

PACCARD  JUSTIN  ANNONAY  PASQUINELLI  LORIS  RCAV  

VILLAT  MARTIN  ANNONAY  BRUYERE  YOHANN  CRUSSOL  

BALEINADOGO  TAVITE  ANNONAY  ANTOINE  LUC  CRUSSOL  

PAVIA  LEO  ANNONAY  CHIZAT  MAEL  CRUSSOL  

ZEIDLER  THIMOTE  ANNONAY  VALENTE  JONAS  CRUSSOL  

LOISON  THEO  FCTT  TREMBLAY  THEO  CRUSSOL  

BLANC  LORIS  FCTT  MULAGE  RENARD  CRUSSOL  

CHAVANIER  LIAM  FCTT  HOENING  NOA  CRUSSOL  

VINCENT  BRICE  RC LE TEIL  VIALATTE  MATHIS  CSAR NORD  

HAIMER  ILLIAN  RC LE TEIL  BONNFOND  CHARLY  CSAR NORD  

SOUARD  ENZO  RCAV  ROSE  JULIAN  CSAR SUD  

MAZOYER  YANIS  RCAV  

 

FORMATION PSC1  
 

A tous les éducateurs en formation au Brevet Fédéral 2017/18 

 

Samedi 2 décembre-à CHOMERAC (07) 

Avec la PROTECTION CIVILE DE L’ARDECHE 

Coût :      50 EUROS 

S’inscrire au Comité Départemental de l’Ardèche  avant le  20 novembre 

par mail : comiteardecherugby@bbox.fr 

" ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------- 

Bulletin d’inscription 

Nom :   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧ   Prénom :   ΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Date de naissance : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΧΧΦ   Club :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Inscrit(e) à la formation au Brevet Fédéral 2017/18  ( Préciser la filière de formation)   ΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΧΦ 

{ƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ t{/м ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт  ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Φ 

Intervenants :  Formateurs de la Protection Civile de l’Ardèche 

WƻƛƴŘǊŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рл  ŜǳǊƻǎ Φ 

[Ω ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴtal. 

        Signature : 

mailto:comiteardecherugby@bbox.fr
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CALENDRIER PREVISIONNEL DU COMITE ARDECHE DE RUGBY 

 

 

 

 Saison 2017-2018 

  REUNION AUTRE ACTION CD07 AUTRE ACTION 

JEUDI 16/11/2017 

COMITE DIRECTEUR à 

19H00 

AU COMITE ARDECHE 

  

SAMEDI 18/11/2017      Challenge Fédéral F -15 ans 

SAMEDI 25/11/2017   
Challenge Gruffat à RUMILLY 

U15 
 

SAMEDI 02/12/2017      Challenge Fédéral F -15 ans 

SAMEDI 09/12/2017  VOTE PAR VOIE ELECTRONIQUE POUR ELECTION BUREAU DIRECTEUR DE LA LIGUE 

SAMEDI 13/01/2018      Challenge Fédéral F -15 ans 

SAMEDI 03/03/2018   Tournoi Rhône Alpes U15   

SAMEDI 07/04/2018   Tournoi Monts et Vallées U14   

SAMEDI 05/05/2018      Challenge Fédéral F -15 ans 

SAMEDI 09/06/2018 ET 

DIMANCHE 10/06/2018  
    Challenge Fédéral F -15 ans 

 


